
Comment dire une partie, une quantité

Règle 1 – Il n’y a rien. La négation, la quantité zéro ➩ de, d’

Il n’y a rien ! On écrit «de», ou «d’» devant un mot qui commence par une voyelle. 

Masc., Fém., Sg., Pl. de, d’

Ne pas écrire «pas de l’eau, pas du lait, pas des pommes, etc.», mais «pas d’eau,
pas de lait, pas de pommes».

Il ne mange pas de pain. Il ne mange pas de viande. Il ne boit pas d’eau. Il ne mange
pas de fruits, de frites, d’épinards. Il n’y a pas de boissons dans le frigo. Il n’y a plus
d’huile.

Règle 2 – Je connais la quantité ➩ de, d’

Pour dire une quantité que je connais, je fais comme la règle 2 :  de, d’.

Masc., Fém., Sg., Pl. de, d’

Une tasse d’eau. Cent grammes de beurre. Un kilo de pommes. Une botte de carottes.
Une assiette de pâtes. Une pincée de sel.
Avec un peu, beaucoup, assez, pas assez, trop ➩ de, d’. Un peu de sucre, assez

d’huile, beaucoup d’eau, pas assez d’argent, trop de pommes.

Règle 3 – Je ne connais pas la quantité ➩ du, de la, de l’, des (articles partitifs)

Je dis une quantité de quelque chose, mais je ne dis pas combien.

Masc. Fém.  M, F + voy
Sg. du de la de l’
Pl. des des des

Je mange du pain, de la banane. Je bois de l’eau, de l’alcool. Je mange des haricots,
des frites, des épinards.

Attention : si la quantité est un nombre (1, 2, 3, 17, etc.), ce n’est pas une partie ➩ pas d’article
partitif! Je mange une carotte, trois pommes. J’achète deux tomates. J’ajoute trois œufs.

Exemple
Vous désirez du café? (règle 3) Non, je ne bois pas de café (règle 1). Je voudrais une tasse de thé
(règle 2) avec une cuillerée de sucre (règle 2), du lait (règle 3), des biscuits (règle 3) et une eau plate
(attention nombre), mais … je n’ai pas d’argent (règle 1)!

En résumé : pour dire une quantité 2 règles!

1) Je ne dis pas combien : partitifs du, de la, de l’, des

2) autre cas :   de, d’
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